
1748 April 17 . , Bürglen A

BESTÄTIGUNG DES BÜRGERRECHTSDER KINDER VON JEAN- GEORGES GUI-
GUER [DE PRANGINS] DURCH OBERVOGT, AMMANN UND RICHTER VON
BÜRGLEN

"Nous le Baillif [ =Obervogt Hans Jakob Scheitlin ] 1 'Amant [ =Ammann

Georg Joachim Sauter ] et Juges ordinaires de Burgien [ =Bürglen ] , de la

part de nos Magnifiques et très honorés Seigneurs [Bürgermeister und

Rat ] de la Ville et Republique de Saint Gall en Suisse Scavoir faisons

que cejourd ' huy . . . [ 17 ] . . . d ' avril . . . [ 1738 , richtig : 17481 ] parde-

vant nous a comparu Spectable Charles de Ribaupierre docteur en droits

et avocat Bourgeois de Rolle dans le louable Canton de Berne , muni de

la procuration authentique de la part de Monsieur Jean georges Guiguer

[de Prangins ] Bourgeois de ce lieu demeurant a present a Paris , lad.
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procuration en datte du . . . [ 2 ] du Courrant reçue et Signée par M. rs
Boutet et le chanteur notaires a Paris , deument légalisée et a nous
aparue , lequel Susd . procureur au nom Susd . nous a présenté 1 ' expédi¬
tion du Contrat de mariage [ vom Jahre 1735 ] d ' entre led . . . . Jean

. Ile.
georges Guiguer et D. Elizabeth augustine D 'arcy dont la teneur Se¬
ra cy apres rapportée , nous requérant d ’enregistrer et insinuer dans
nos Registres led . contrat de mariage en vertu de Son droit de Bour¬
geoisie ; de meme que d 'y insérer le [ s ] noms de Ses enfans * acutelle-
ment nés , avec déclaration que nous les Regardons comme Bourgeois de
ce lieu , de meme que ceux qui pourroient naître dans la suitte dud.
Mariage , afin que tant led . . . . Guiguer que sesd . Enfans puissent Se
prévaloir dud . enregistrement en temps et lieu.
(En cet endroit est la teneur dud . Contrat de Mariage)
L ' expédition dud . contrat de Mariage deument Scellé , légalisée et in¬
sinuée com. e en fait foy l ' original de lad . expédition qui a été re¬
stituée aud . S . Procureur , auquel Soit rapport en tant que de Be¬
soin.

S ' ensuit l ' enregistrement des enfants dud . . . . Jean George Guiguer ] : ]
Judith Elizabeth , né le 12. e  décembre 1736.
Louis francois né le 1 , e  décembre 1741.

George tobie né le 5 Novembre 1743.
Jean Isaac né le 19 Janvier 1746.

Nous led . Baillif l ' aman et Juges Vu la réquisition cydessus avons or¬
donné l ' enregistrement dud . contrat de mariage de meme que l ' insinua¬
tion des noms desd . enfans dud . . . . Jean georges Guiguer avec déclara¬
tion que les Regardons tous comme ceux qui pourront naître du susd.
mariage pour nos véritables Bourgeois , en foy de quoy nous avons mu¬
nies ces présentes des Sceaux de nous lesd . Baillif l 'aman et de nos
Signatures aud . Burglen les an et jour que dessus . . . [ 17 ] avril . . .
[17481 ] Signé Jean Jacques Scheidlin [ =Scheitlin ] , avec une autre Sig¬
nature en allemand , en marge Sont deux cachets.
Nous Bourguemaitre et conseil de la Ville et Republique de SGall  en
suisse certifiions a tous qu ' il appartiendra que les Signatures appo¬
sées a l 'acte cydessus Sont bien les Signatures propres de nos Baillif
l ' aman de Burglen et les Sceaux leurs Sceaux ordinaires , et qu ' en con¬
séquence foy doit etre ajoutée aud . acte tant en jugement que dehors.
En témoignage de quoy les présentes Sont munies de notre grand Sceau
et de la signature de notre Chancellier [ =Stadtschreiber ] ce . . . [ 19]
avril . . . [1748]
Signé Georges Joachim Sollicofre D'altenklinguen [ =Zollikofer von
Altenklingen ] Chanc. er  avec paraphe , et en marge est un grand
Sceau

Nous Chargé des affaires du Roy [Ludwig XV. ] en Suisse en l ' absence de



Son ambassadeur [ ordinaire , Jacques -Dominiques Marquis de Courteilles

de Barbarie ] certifiions que le Sceau apposé d ' autrepart , est celluy

de M. de la Ville de Saint Gall . En foy de quoy nous avons Signé le

present certifficat a Soleure le . . . [ 27 ] avril . . . [ 1748 ] .

Signé [Antoine ] Marianne avec un Cachet . "

1 ) s . Galiffe/Notices généalogiques 114 Nr . VII

Kopie einer vidimierten Kopie , vermutlich aus dem Besitze von Beat Fi¬
del Zurlauben , dem Autor des Nobiliaire suisse
AH 118 , 63 - 64 - Blatt 64 leer
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